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CHA 4 2019.STA.544 Loi sur l'information du public (Loi sur l'information; LIn) 

Auteur-e Art. Al. Lit. Proposition + / ++ - / -- 

Les Verts (de Quervain) 34b 2  L'aide directe à des médias ou à des offres médiatiques spécifiques est exclue. 
L’aide aux médias est en principe indirecte. Y fait exception notamment l'aide aux 
médias d'expression française au titre de la législation sur le statut particulier du 
Jura bernois et sur la minorité francophone de l'arrondissement administratif de 
Biel/Bienne est réservée. Le Conseil-exécutif règle d’autres cas d’application pour 
lesquels une aide directe à des médias est aussi admissible à titre exceptionnel. 

 - 

Les Verts (de Quervain) 34c 2 (nou-
veau) 

 Le Conseil-exécutif définit les mesures permettant, à titre exceptionnel, d’octroyer 

une aide directe aux médias. 

obsolète 
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